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ARRETE
? 2024-ETS EJF - Oil

portant autorisation de fonctionuement

Association « Ligue de 1'enseignement - Federation des
CBuyres laiques de Savoie » dite « F.O.L. Savoie »

Square Andre Tercinet Cs 30403 - 73000 Chambery
?Fmess730012747

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu Ie code de 1'action sociale et des families, notanunent les articles L312-1 definissant les
etablissements et services medico-sociaux, L313-1 -1 relatif a la procedure d' appel a proj ets, L313 -
3 relatif aux autorites competentes pour la delivrance des autorisations et R313-4 relatif an
calendrier previsionnel des appels aprojets ;

Vu Ie code de 1'action sociale et des families Livre 2 Titre U relatif a la protection de 1'enfance ;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative a la protection de Penfant ;

Vu la loi n° 2022-140 dite lot Taquet du 7 fevrier 2022 relative a la protection de 1'enfance;

Vu Ie schema unique des solidarites 2020-2024 du Departement de la Savoie;

Vu 1'appel b projets public Ie 3 janvier 2024portant sur 1'offre d'accueil et d'accompagnement
educatif des jeunes mineurs et majeurs non accompagn6s (MNA) confies au Departement de la
Savoie;

Vu la reponse pr6sent6e par 1'association « P.O.L. Savoie » en date du 16 fevrier 2024 ;

Vu la commission d'informatioiL et de selection, d'appel a projets reunie Ie 25 mars 2024 et son avis
favorable sur Ie dossier present^ par 1'association « F.O.L. Savoie » publie sur Ie site internet du
Departement de la Savoie ;

Considerant que les dispositifs d'accueil en Savoie sont satiu-es du fait d'nn afflux croissant de mineurs
non accompagnes conduisant a des impossibilites de prise en charge ;

Considerant 1'opportunite pour 1c Departement d'acquerir un bien inunobilier qui peut etre loue an
laureat de 1'appel a projet, repondant ainsi a la circonstance locale de dif&culte d'acces a des biens
immobiliers sur Ie marche locatif ;

Consid6rant que la reponse a 1'appel a manifestation d'interet presentee par 1'association « F.O.L.
Savoie » prevoit 30 places d'accueil en. pension complete, demi-pension. ou autonomie, soit Ie minimum

prevu par Ie cahier des charges de 1'appel a projets, et 6 places de mise a 1'abri, dans 1'etablissement
« Les Ailes » dont Ie baillem- est Ie Departement ;
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Considerant que 1'association « F.O.L. Savoie » propose une prise en charge educative globale,

valorisant tons les champs d'intervention de 1'association et les partenariats locaux, dans les differents
temps desjeunes (scolaire, periscolaire, extrascolaire) ;

Considerant que 1'association « F.O.L. Savoie » prevoit 1'accueil des porteurs de handicap physique ou
mental, en lien avec Ie pole ressources handicap gere par 1'association;

Considerant que 1'association « F.O.L. Savoie » prevoit une equipe de 26 persorunes (24,7 ETP dont
1,2 ETP de direction/encadrement, 1,5 ETP d'administration/gestion, 8 ETP de services generaux, 1
ETP de restauration et 13 ETP socio-educatifs) pour proposer un projet d'accueil et d'accompagnement
individualism et adaptable , garantir la continuite educative au travers d'un binome de referents pour
chaque jeune et assurer un parcours coordonne de 1'accueil a la sortie, en lien avec 1'acces au logement;

Consideraut que i'association « F.O.L. Savoie », suivant 1'avis de la commission d'information et de

selection, s'est engagdse a accueillir des jeunes filles dans 1'etablissement, a transformer les 6 places de
mise a Pabri en places d'accueil et a adapter la composition de 1'equipe pour ameliorer laprise en charge
psychologique des jeunes ;

Sur proposition de Mmsieur de Directeur general des services du Departement et de Madame la
Directrice generate adjointe du pole social du D6partement;

ARRETE

Article 1
Lamaison d'enfants a caractere social « F.O.L. Savoie » situ6e dans 1'etablissement « Les Ailes » sis 60

avenue de Chambery a Challes-les-Eaux, est autorisee arecevoir desjeunes mmeurs et maj ears etrangers

des deux sexes confies :

soitpar 1'autoritejudiciaire au litre des articles 375 a375-8 du Code civil et ag6s de 13 a 18 ans ;
soit par Ie Conseil departemental dans Ie cadre de la protection admimstrative (Code de 1'action
sociale et des families) et ages de 13 a 21 ans.

Article 2
L'etablissement a vocation departementale et regionale est charge d'assurer, au benefice des jeunes qui

lui sont confies, les fonctions d'accueil, d'hebergement et d'accompagnement educatif365 jom-s par an,

et 24 heures sur 24.

Article 3
A compter du ler mai 2024, la capacite globale de la maison d'enfants « F.O.L. Savoie » est fixee a 36
places en hebergement collectif permanent ou de semi-autonomie ; deux chambres sont accessibles

auxjeunes en situation de handicap physique.

Article 4
La validite de la presente autorisation est conditiomiee aux conclusions de la visite de conformity
reglementaire prevue par les articles D313-11 a D313-14 du code de 1'action sociale et des families, qui
devra etre organisee dans 1'aimee suivant la signature du present arre,t6, sur sollicitation du beneficiaire

de 1'autorisation.

Article 5 - Un effectif de 15 jcunes est retenu des Ie lcr mai 2024, sous reserve des modalites de
conformite pr6vues a 1'article 4 ; les 21 jeunes suivants n^cessitant Ie recrutement de 1'ensemble du
personnel seront accueillis, sons ces memes reserves, a compter du ler septembre 2024.
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Article 6
Tout changement important dans 1'activite, 1'mstallation, 1'organisation, la direction ou Ie
fonctionnement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en consideration pour son
autorisation devra eb-e porte sans delai a la connaissance du president du Conseil departemental de la
Savoie.

Article 7
Le personnel de I'^tablissement est regi par la convention collective Education, culture, loisirs et
animation au service des temtoires (ECLAT) du 28juin 1988 etendue par aiTete du lOjaiivier 1989.

Article 8
La presente autorisation vant habilitation a accueillir des beneficiaires de 1'Aide Sociale,

Article 9
La presente autorisation de fonctioimement est valable 15 ans a compter de sa date de parution.

Article 10
Get etabUssement est repertorie au fichier national des etablissements sanitaires et sociaux (FDSTESS).

Article 11
Dans les deux mois suivant sa notification. Ie present an-ete peut faire 1'objet soit d'un recours gracieux
devant Ie conseil departemental, soit d'lm recours contentieux devant Ie tribunal admimstratif de
Grenoble.

Article 12
Monsieur Ie Directeur general des services departementanx et Madame la Directdce generate adjointe
du pole social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui serapublle

sur Ie site Internet du D6partement de la Savoie.

3 0 MAI
EX%(JTOIRE

Pour Ie Pr&idynt du Cunscil Dcpartemental,
Pur ^It'tUtUrfn.

SecrSlaire g^nSrale
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Chambery,le 2 7 .MAI 2fl^

Le President

Pour Ie President

La Vice-presidei'ite dels.quee

Chrisiiane BRUNET
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